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DECISION MUNICIPALE N' 08 /DM/SG/C/DTKA/ 2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS AUX ENTREPRISES

Le Maire de la Commune de DATCHEIKA,
Chevalier du mérite camerounais

Nord

Publics

Yu la Constilution ;

Vu la loi nç’ 2019/024 du 24 décembre 2019 porlant Code Généraï des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
Vu la loi N'2Q2q/013 du 23 décelubre 2024 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2025 ;
Vu le décret nç>93/321 du 25 novembre 1993, portant création de la Comluune de DATCHEK4 ;

Vu le décret na2012/074 du 08 mars 2012 portant création. organisation et fonctionnement des Cotnnrissions de passalion
des Marchés Publics :

Vu le décret n'’ 2012/07 5 du 08 mars 2012 portant organisation du Xfinistère des Marchés Publics :

Vu le décret n'2Q12/076 du 08 mars 2012 modifIant et complétant certaines dispositions du décret n'200 I/048 du 23
février 2001 portant créafion, organisaf ion el fonctionnement de l'AR,\fP ;

Vu l'arrêté n'OO0367/A/NlINDDEVEL du 12 nlars 2020 constatant l'élection du Maire et des adjoints au Maire à l’issue
du scrutin municipal du 09 février dans la Conrwlune de D,\TCIIEK,t, Dépurtenr€nt du Mayo-Danay, Région de !'Extrëme

Vu l'An'êié conjoint n'000031/,\C/XfINDDEYEL/NlINFI dIt 03 nlars 2021 fixant le calendrier budgétaire des
Collectivités Territoria tes Décentralisées :

Vu la circulaire n'001/CAB/PR du 19 juin 2012 reIative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés

Vu la Lettre-Circulaire N'OO01399S/LC/\fINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l'EIéculion. au
Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentratisées pour l'Exercice 2025 ;

Vu la décision municipale nQ Q6/DhrS(J/ë/DTKÀ du 23 avril 2024 constatant la Commission interne de Passation des
Marchés auprès de la Comnnme de DATCtiEKr! ;

Considérant la Décision d'auribution }œ05/DA/SG/C-DTKA/2025 du 28 mars 2025

Considérant le budget communal de l'exercice 2025 ;

Considérant les nécessités de service.
DECIDE :

Article lcr : Sont adjudicataires des Lettres Commandes respectivement aux Avis :
%i4--M–5}Ï;',DTKJVClrM/Al DU n/02/2825 E-N rROCÉ;DURE D’URCnNCE rouR LES

TRAVAUX DE RE}IABILITATJON DU C&tPJ DE DATCIIEKA DANS LA COMMUNE DE

DATCHEpiai DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGiON DE L'EXTREME'NORD ;
N, 12Æ02S/DC/(.-.DTKÆCJPMJAI DU 24/02/2025 EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR LES
TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU CENTRE SOCIOCULTUREL DE DATCHEKA DANS L\
('OMl}{UNE DE DATCIIEKA! DEPARTEMENT DU MAYO'D''\NAY, REGION DE L’EXTRE)IE-
NORD.

Les entreprises confbrrnément au tableau ci-dessous
LocalitésN' AVIS ra+’auxEntreprisesNO

DélaisAlontants

corrigés TFC I d’exécution
en FCFA

l
DU CMPJ DE

DATCIIEKADATCHEKA
GREENETS

LAND

N. 14 / 2025 /
DC /C.DT 1<A /
CIPM / Af DU

24/02/2025

16 000 000 03 ÔIois

ETS RA\VA FILS N. 12/2025 /
DC /C.DTKA /
CÏPM / Al DÇl

1

CENTREDU
SOCIOCULTUREI. DE

DATCI I EK A 7 000 000 03 Àlois
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' l'tlClc I : La pféscntc décision sera enregistrée puis communiquée paüout où besoin $eFa/

Allrlrlintiolr :
DATCï{EKA, le 04 Avril 2025
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COMa{tJNiQUE
N' 08 /C/C-DTKA/SG/2025

,Le Maire de la Commune de DATCHEKA,
connaIS lance du public que, suite aux Avis :

- N' 14 /2025/DC/C-DTKA/CIPM/AI DU 24/02/2025 EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR LES

TRAVAUX DE REHABILITATION DU CMPJ DE DATCHEKA DANS LA COMMUNE DE

DATCHEKA) DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY. REGION DE L’EXTREME-NORD ;

N' 12/2025/DC/C-DTKA/CÏPM/AI DU 24/02/2025 EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR LES

TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE SOCIOCULTUREL DE DATCHEKA DANS LA

Maître d’Ouvrage, porte à la

COMMUNE DE DATCHEKA.
L’EXTREME.NORD.

DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY) REGION DE

Les entre1 ©es ci-après sont adiudicataires des marchés ci-contre.qtnK N' AVIS Travaux Localités maMontants

corrigés rFC 1 d’exécution
en FCF4

FN' 14/2025 /
ETS GREEN DU CMPJ DEDC /C-DTKA /
LAND DATCHEKADATCHE}(ACIPM / AI DU

24/02/2025
01

16 000 000 03 1blois

ETS RA\VA FILS mi31733
DATCHEI(ADC /C-DTI(A /

CIPM / AI DU

7 000 000 03 Mois

DATCHEIKA, le 04 Avril 2025
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